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Capital souscrit non-appelé (I)
 Capital souscrit non-appelé (I)
 

118 832,68 €Immobilisations incorporelles 110 024,53 € 8 808,15 € 28 828,58 €
 Frais d'établissement
 Frais de développement

105 363,00 € 96 554,85 € 8 808,15 € 28 828,58 € Concessions, brevets, droits simil
 Fonds commercial

13 469,68 € 13 469,68 € Autres immob. incorporelles
 Avances et acomptes sur immos
  

91 582,03 € Immobilisations corporelles 46 706,75 € 44 875,28 € 16 778,58 €
 Terrains
 Constructions

16 060,30 € 12 152,03 € 3 908,27 € 6 397,68 € Installations techn., mat., outil
75 521,73 € 34 554,72 € 40 967,01 € 10 380,90 € Autres immob. corporelles

 Immobilisations en cours
 Avances & acomptes
   

10 121,99 €Immobilisations financières 10 121,99 € 6 066,99 €
 Participations selon mise en équi.

15,00 € 15,00 € 15,00 € Autres participations
 Créances rattach. à des particip.
 Autres titres immobilisés
 Prêts

10 106,99 € 10 106,99 € 6 051,99 € Autres immob. financières
    

TOTAL II 220 536,70 € 156 731,28 € 63 805,42 € 51 674,15 €
     

8 858,71 €Stocks et en-cours 8 858,71 € 26 074,66 €
 Matières premières & approvision
 En cours de production de biens
 En cours production de services
 Produits intermédiaires & finis

8 858,71 € 8 858,71 € 26 074,66 € Marchandises
      

5 576,13 €Avances & acomptes versés/com. 5 576,13 € 4 212,80 €
5 576,13 € 5 576,13 € 4 212,80 € Avances  &  acomptes versés/com.

       
217 734,86 €Créances 115 203,10 € 102 531,76 € 387 273,32 €
192 147,65 € 115 203,10 € 76 944,55 € 319 779,47 € Clients et comptes rattachés
25 587,21 € 25 587,21 € 67 493,85 € Autres créances

 Capital souscrit appelé non versé
        

151 818,04 €Divers 151 818,04 € 57 413,27 €
Valeurs mobilières de placement

151 818,04 € 151 818,04 € 57 413,27 € Disponibilités
          

38 128,42 €Charges constatées d'avance 38 128,42 € 29 466,58 €
38 128,42 € 38 128,42 € 29 466,58 € Charges constatées d'avance

           
TOTAL III 422 116,16 € 115 203,10 € 306 913,06 € 504 440,63 €
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Frais d'émission d'emprunt à étaler
Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes rembour. d'obligations (IV)
 Primes de rembour. d'obligations

Ecart de conversion actif (V)
 Ecart de conversion actif (VI)
             

TOTAL GENERAL (I à VI) 642 652,86 € 271 934,38 € 370 718,48 € 556 114,78 €
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Capital social ou individuel
 Capital social ou individuel
 

Primes d'émission, de fusion
 Primes d'émission, de fusion
  

Ecart de réévaluation
 Ecart de réévaluation
   

Réserves
 Réserve légale
 Rés. statuaires ou contractuelles
 Réserves réglementées
 Autres réserves
  

Report à nouveau -607 044,30 € -311 467,81 €
-607 044,30 € -311 467,81 € Report à nouveau

  
Résultat de l'exercice 43 031,07 € -295 576,49 €

43 031,07 € -295 576,49 € Résultat de l'exercice
 

Subventions d'investissement
 Subventions d'investissement
 

Provisions réglementées
 Provisions réglementées
 

TOTAL (I) -564 013,23 € -607 044,30 €
 

Produits émissions titres particip.
 Produits émissions titres particip
 

Avances conditionnées
 Avances conditionnées
 

TOTAL (II)
 

Provisions pour risques
 Provisions pour risques
 

Provisions pour charges
 Provisions pour charges
 

TOTAL (III)
 

Emprunts obligataires convertibles
 Emprunts obligataires convertibles
 

Autres emprunts obligataires
 Autres emprunts obligataires
 

Emprunts & dettes aup. étab. crédit 150 000,00 € 57,60 €
150 000,00 € 57,60 €Emprunts & dettes aup. étab. crédit
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Emprunts et dettes financ. divers

 Emprunts et dettes financ. divers
 

Avanc. & acptes reçus/com en cours
 Av. & ac. reçus s/com. en cours
 

Dettes fourniss. & cptes rattachés 253 739,38 € 505 135,88 €
253 739,38 € 505 135,88 € Dettes fourniss. & cptes rattachés

 
Dettes fiscales et sociales 39 001,37 € 40 542,10 €

39 001,37 € 40 542,10 € Dettes fiscales et sociales
 

Dettes sur immo. et cptes rattachés 4 365,50 € -337,22 €
4 365,50 € -337,22 € Dettes sur immo. & cptes rattachés

 
Autres dettes 72 772,50 € 120 696,37 €

72 772,50 € 120 696,37 € Autres dettes
 

Produits constatés d'avance 362 994,53 € 432 256,02 €
362 994,53 € 432 256,02 € Produits constatés d'avance

 
TOTAL (IV) 882 873,28 € 1 098 350,75 €
 

Ecarts de conversion passif (V)
 Ecarts de conversion passif
 

TOTAL GENERAL (I à V) 318 860,05 € 491 306,45 €
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CHARGES D'EXPLOITATION
Coût d'achat des marchandises 965 826,01 € 1 722 141,04 €

330,82 € 762,10 € Achats de marchandises
17 215,95 € -6 520,83 € Variations de stocks de march.

948 279,24 € 1 727 899,77 € Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et vers. assimilés 6 859,35 € 11 100,57 €

6 859,35 € 11 100,57 € Impôts, taxes et vers/ assimilés
Charges du personnel 345 318,92 € 409 748,39 €

290 789,08 € 320 270,59 € Salaires et traitements
54 529,84 € 89 477,80 € Charges sociales

Dotations aux amortis. & provisions 33 391,49 € 30 738,59 €
33 391,49 € 30 738,59 € Amort. sur immobilisations

 Provis. sur immobilisations
 Provis. sur actif circulant
subvention versées par fédération
Reports en fonds dédiés

Autres charges 355 572,78 € 928 709,66 €
355 572,78 € 928 709,66 € Autres charges

TOTAL I 1 706 968,55 € 3 102 438,25 €
         

QUOTES-PARTS RESULTATS /OP COM (II)
 Quotes-parts résultats/op comm.
 

CHARGES FINANCIERES (III) 115 322,31 € 4 026,61 €
115 203,10 € 2 369,85 € Dot. aux amort. & aux provisions

1 549,46 € Intérêts et charges assimilées
119,21 € 107,30 € Différences négatives de change

 Charges nettes/cess. mob. de plac.
            

CHARGES EXCEPTIONNELLES (IV) 17 238,38 € 19 341,24 €
17 238,38 € 18 117,00 € Sur opérations de gestion

1 224,24 € Sur opérations en capital
 Dotations aux amort. & provis.
             

PARTICIP. SALARIES EXPANSION (V)
 Partic. salariés Expansion
 

IMPOTS SUR LES BENEFICES (VI)
 Impôts sur les bénéfices
 

Solde créditeur 43 031,07 €
43 031,07 € Bénéfice

 
TOTAL GENERAL (CHARGES) 1 882 560,31 € 3 125 806,10 €
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PRODUITS D'EXPLOITATION 61 365,00 € 70 120,00 €
61 365,00 € 70 120,00 € Cotisation

Ventes de biens et services 169 177,82 € 259 199,78 €
822,50 € 5 685,66 € Ventes de biens

4 819,32 € 23 684,12 €Ventes de prestations 
163 536,00 € 229 830,00 €Parrainages

Autres produits d'exploitation (B)
 Production stockée
 Production immobilisée

Produits de tiers financeurs 792 464,58 € 911 312,35 €
 Subventions d'exploitation
Versement des fondateurs

792 464,58 € 911 312,35 €Ccrs publics - subv d'exploitation
Ressources liées dons du publics 51 930,82 € 68 885,17 €

dons manuels
Mécenats

51 930,82 € 68 885,17 €legs, donations et assurance-vie
Autres produits et provisions 806 037,08 € 1 512 756,16 €

47 311,22 € 13 808,88 € Reprise /prov. & transferts charge
Utilisation des fonds dédiés

758 725,86 € 1 498 947,28 € Autres produits
 

TOTAL (A+B) 1 880 975,30 € 2 822 273,46 €
 

QUOTES-PARTS RESULTATS /OP COM (II)
 Quotes parts résultat/op. comm.
 

PRODUITS FINANCIERS (III) 124,95 € 1 173,99 €
29,98 € 53,85 € De participations

 D'autres valeurs mobil. & créances
 Autres intérêts et produits assim.
 Reprise/provis. & transf. charges

94,97 € 1 120,14 € Différ. positives de change
 Prod. nets/cess. val. mobil. plac.
 

PRODUITS EXCEPTIONNELS (IV) 1 460,06 € 3 342,16 €
1 160,06 € 3 342,16 € Sur  opérations de gestion

300,00 € Sur opér. de capital, cess. actifs
 Sur opér. de capital, subv. d'inv.
 Autres opér. de capital
 Reprises/prov. & transf.de charges
 

Solde débiteur 295 576,49 €
295 576,49 € Perte

 
TOTAL GENERAL (PRODUITS) 1 882 560,31 € 3 122 366,10 €
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1 Objet social  

L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :  

L'association, dite "FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY", ci-après dénommée "La 
Fédération" ou "la F.F.H.", fondée en 1920, comprend des personnes morales et physiques ayant 
pour but principal ou accessoire la pratique du Hockey sur Gazon et en Salle, ci-après dénommé 
Hockey. 

Elle a pour objet de réglementer, diriger, encourager, développer, organiser et promouvoir dans 
le respect des principes de fair-play et de non-violence, la pratique du Hockey en France, dans 
la Métropole, ainsi que dans les départements et territoires d’Outre-Mer. 

Elle veille au respect de la charte de déontologie du sport établie par le comité national olympique 
et sportif français. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège social est situé à : 102/102bis Avenue Henri Barbusse, Bâtiment B, 92700 Colombes. 
Il peut être transféré par délibération de l'Assemblée Générale.Les organes statutairement 
compétents de notre entité ont fixés différents objectifs pour réaliser l’objet social. Ces objectifs 
constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves sont constituées le cas échéant 
dans nos fonds propres.    
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi : 

— La Fédération Française de Hockey Elle a pour objet de réglementer, diriger, encourager, 
développer, organiser et promouvoir dans le respect des principes de fair-play et de non-
violence, la pratique du Hockey en France, dans la Métropole, ainsi que dans les 
départements et territoires d’Outre-Mer. 

— Elle veille au respect de la charte de déontologie du sport établie par le comité national 
olympique et sportif français. 

— Sa durée est illimitée. 

Son siège social est situé à : 102/102bis Avenue Henri Barbusse, Bâtiment B, 92700 
Colombes. Il peut être transféré par délibération de l'Assemblée Générale. 

Le périmètre des activités ou missions sociales listées ci-dessus peut être ainsi défini : 

— Activité de Hockey sur Gazon : cette activité s’est exercée sur tout le territoire de France 
métropolitaine et DROM 

— Activité de Hockey en Salle : cette activité s’est exercée sur tout le territoire de France 
métropolitaine et DROM 
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3 Description des moyens mis en œuvre 

 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

— Investissements  

 

o Engagés et terminés dans l’exercice 

Aménagement du Siège Fédéral : 20 854.28€ 

Investissement Informatique et Audiovisuel : 24 374.76€ 

 

— Ressources humaines : 

La Fédération Française de Hockey a procédé à 1 recrutement : Assistant en communication, 
contrat de professionnalisation en alternance de 12mois venant remplacer un précédent 
contrat d’alternance.  

La masse salariale en 2020 se chiffre à 345 318.92€ pour 12 salariés rémunérés et 3 CTS 
(régime de complément fédéral)  

La fédération a eu recours au chômage partiel à hauteur de 2350.05 heures, 8 salariés ont 
été concernés par ce dispositif. 

La masse salariale a diminué de 64 429.47€ entre l’exercice 2020 et l’exercice 2019. 

— Autres moyens/dépenses engagées 

o Formation : le nombre d’heures de formation en lien avec les activités de l’entité s’est 
élevé à ….. à comparer à …au  titre de l’exercice précédent. 

o Communication :  le budget communication s’est élevé à 40 741.44€ en 2020 contre 
35 300.35€ en 2019. 

o Entretien général/dépense de fonctionnement :  

222 037.88€ en 2020 

238 120.87€ en 2019 
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4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la 
clôture 

 Faits caractéristiques de l’exercice 

L’exercice a été caractérisé par le/les faits d’importance significative suivants : 

— la première application du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 publié le 30/12 
2018 « relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif » 
avec notamment la création des nouveaux postes dans le bilan et le compte de résultat pour 
les comptes de l’exercice de première application.  

— La crise sanitaire COVID-19 et l’arrêt des activités sportives sur le territoire français 

— Le déménagement du siège fédéral 

 

 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture 
de l’exercice  
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5 Principes et méthodes comptables 

 

 Principes généraux 

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l’exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018).  

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

5.1.1 Changement de méthode comptable 
 
 
Première application du règlement ANC n°2018-06  
 
La première application du règlement ANC n°2018-06 constitue un changement de méthode 
comptable. 
Le bilan et le compte de résultat de l’exercice précédent ne sont pas modifiés. En effet aucun 
texte n’a autorisé une présentation avec effet rétroactif du bilan et du compte de résultat comme 
si le règlement ANC n°2018-06 avait été appliqué dans les comptes dès l’ouverture de 
l’exercice précédent. 
   

En application de l’obligation prévue par le nouveau règlement, les changements suivants sont 
appliqués rétrospectivement  

— Les montants inscrits précédemment en compte hors-bilan relatifs aux biens reçus par legs 
ou donations non encore réalisés ont été reclassés, à l’ouverture de ce premier exercice 
d’application dans les comptes de bilan, 

— Le poste comprenant le montant des subventions d’investissement affectées à des biens 
renouvelables a été modifié à l’ouverture de l’exercice afin de présenter celui-ci avec le 
montant net des subventions perçues déduction des reprises au compte de résultat qui 
auraient été comptabilisées, au rythme des amortissements des immobilisations financées, 
si le règlement ANC n°2018-06 était appliqué antérieurement lors de l’attribution de ces 
subventions.  

Par ailleurs, concernant la possibilité offerte par l’article 611-1 du nouveau règlement qui précise 
que « les dispositions relatives aux Donations temporaires d’usufruit peuvent sur option de l’entité 
ne s’appliquer qu’aux donations conclues à compter du 1er janvier 2020 », 

Notre entité a décidé d’appliquer le nouveau règlement uniquement aux donations temporaires 
d’usufruit conclues à compter du 1er janvier 2020. 
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5.1.2 Changements d’estimation 

 

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

 

5.1.3 Corrections d’erreurs 
 

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative 

 Dérogations 

 

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 

 

 

 Principales méthodes comptables 

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables. 

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par 
le règlement 2014-03 : 

— le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
d’indemnités et versements similaires conformément à l’article 324-1 ; 

— la comptabilisation à l’actif des coûts de développement et des frais de création de sites 
internet conformément aux articles 212-3 et 612-1 ; 

— la comptabilisation en charges des frais de constitution, de transformation et de premier 
établissement conformément à l’article 212-9 ; 

— la comptabilisation à l’actif des droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes 
liés à l’acquisition de l’actif conformément aux articles 213-8, 213- 22, 221-1 et 222-1. 

 
Le choix de notre entité parmi les méthodes suivantes proposées par le règlement 2018-
03 pour traiter les opérations suivantes est précisé dans le paragraphe concerné de 
l’annexe: 

— les coûts d’emprunt engagés pour financer l’acquisition ou la production d’un actif éligible en 
application de l’article 213-9 ; 

— l’évaluation des stocks en application de l’article 213-34 ; 

— les programmes pluriannuels de gros entretien ou de grandes révisions en application de 
l’article 214-10 ;  

— l’amortissement des primes de remboursements d’emprunt (en application de l’article 212-10 
; 

— les frais d’émission d’emprunt en application de l’article 212-11 ; 

— les subventions d’investissement en application des articles 312-1 ;  

— les contrats à long terme en application de l’article 622-2 ;  

— l’évaluation par équivalence de certains titres de participation en application de l’article 221-
4 ; 

— les frais d’augmentation de capital, de fusion, de scission, d’apport en application de l’article 
212-9 ; 

— les primes d’option en application de l’article 628-12 ; 
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— le report / déport du change à terme en application de l’article 628-13. 
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6 Informations relatives aux postes du bilan 
 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui 
permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet. 
 
A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont 
comptabilisés à l’actif en les estimant à leur valeur vénale. 
 
Les biens et dettes reçus par legs sont comptabilisés à la date de l’acceptation du legs par 
l’organe habilité de l’entité ou à la date d’entrée en jouissance si celle-ci est postérieure, en 
l’absence de condition suspensive. En présence de conditions suspensives, la comptabilisation 
est différée jusqu’à la réalisation de la dernière de celles-ci. 
La délivrance d’un legs diffère en fonction de chaque catégorie de legs (legs universel, legs à 
titre universel ou legs particulier), ce qui a pour conséquence des dates d’entrée en jouissance 
et d’entrée en possession différentes. 
La délivrance permet au légataire : 

— d’appréhender son legs ; 

— d’avoir droit aux fruits ; 

— de s’en prévaloir 

 
A la date d’acceptation, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés : 

— dans le compte « Créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs 
bancaires, les actifs financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés jusqu’à la 
date de réception des fonds ou de transfert des titres ; 

— dans des comptes d’actif par nature pour les biens autres que ceux visés au premier alinéa 
et destinés par le testateur ou le donateur à renforcer les fonds propres ou destinés à être 
conservés en vertu d’une décision de l’organe habilité à prendre la décision ; 

— dans le compte « Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés » pour les biens 
autres que ceux visés au premier alinéa et qui sont destinés à être cédés. 

 
Une assurance-vie dont l’entité est bénéficiaire est comptabilisée en produit « Assurance-vie » 
à la date de réception des fonds par l’entité. 
 
Les biens reçus par donations entre vifs sont comptabilisés à la date de signature de l’acte 
authentique de donation. Si l’acte prévoit des transferts de propriété étalés dans le temps, les 
biens concernés sont comptabilisés à la date de chaque transfert de propriété. 
Il peut s’agir de biens meubles ou immeubles, de biens corporels ou incorporels (tels que des 
droits : droits d’auteur, etc.). 
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 Actif immobilisé  
 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale 

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 
financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d’un composant ou d’un élément 
d’une immobilisation corporelle sont comptabilisés comme l’acquisition d’un actif séparé et la 
valeur nette comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges.  

Un composant séparé, qui n’a pas été identifié à l’origine, l’est ultérieurement si les conditions 
de comptabilisation prévues aux articles 212-1, 212-2 et 214-9 du règlement 2014-03 sont 
réunies, y compris pour les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de 
gros entretien ou grandes révisions, si aucune provision pour gros entretien ou grande révision 
n’a été constatée. Si nécessaire, nous évaluons le coût du composant existant lors de 
l’acquisition ou de la construction du bien en utilisant le coût estimé des dépenses d’entretien 
faisant l’objet d’un programme pluriannuel de gros entretien ou grandes révisions, futur et 
identique. Dans tous les cas, la valeur nette du composant remplacé ou renouvelé est 
comptabilisée en charges. 

 

 

Les modes et durées d’amortissements sont présentés au paragraphe 6.1.2.3. 

 

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de valeur 
fonction des indicateurs suivants : 

— Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement,  

— Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 
d’utilisation, performances inférieures aux prévisions. 

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation 
modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. 

L’évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les 
raisons qui ont motivé des dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat sauf 
celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises. 
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6.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 
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 Aménagement du cadre général - (augmentations) 
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 Aménagement du cadre général - (diminutions)  
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6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

205000 Logiciels

Taux : Départ :
LOG0001 Logiciel SPAMASS

33,33
Linéaire 3 ans

2 415,00 € 2 415,00 € 2 415,00 €
09/09/2004

Taux : Départ :
LOG0002 Logiciel EXPLOIT

33,33
Linéaire 3 ans

358,00 € 358,00 € 358,00 €
22/03/2005

Taux : Départ :
LOG0005 EXALTO logiciel sporti

33,33
Linéaire 3 ans

30 240,00 € 30 240,00 € 30 240,00 €
30/04/2015

Taux : Départ :
LOG0006 EXALTO - pass hockey

33,33
Linéaire 3 ans

3 600,00 € 3 600,00 € 3 600,00 €
02/03/2016

Taux : Départ :
LOG0010 DRILLSTER log arbitr

33,33
Linéaire 3 ans

6 050,00 € 5 439,39 € 610,61 € 6 050,00 €
20/04/2017

Taux : Départ :
LOG0011 My coach - log format

33,33
Linéaire 3 ans

12 000,00 € 8 100,00 € 3 900,00 € 12 000,00 €
22/12/2017

Taux : Départ :
LOG0012 Exalto complt logiciel 

33,33
Linéaire 3 ans

7 560,00 € 4 207,00 € 2 520,00 € 6 727,00 € 833,00 €
30/04/2018

Taux : Départ :
LOG0013 My coach plateforme f

33,33
Linéaire 3 ans

42 000,00 € 21 038,88 € 13 999,99 € 35 038,87 € 6 961,13 €
30/06/2018

Taux : Départ :
LOG0014 Extrem IT sage online 

33,33
Linéaire 3 ans

1 140,00 € 129,83 € 129,83 € 1 010,17 €
28/08/2020

Total 205000 105 363,00 € 75 398,27 € 21 160,43 € 96 558,70 € 8 804,30 €

208000 Site FFH

Taux : Départ :
SI0001 ESKA - ad ac site

33,33
Linéaire 3 ans

2 870,40 € 2 870,40 € 2 870,40 €
13/03/2008

Taux : Départ :
SI0002 ESKA AD Site

33,33
Linéaire 3 ans

2 870,40 € 2 870,40 € 2 870,40 €
22/05/2008

Taux : Départ :
SI0003 ESKAD ad complt site

33,33
Linéaire 3 ans

1 435,20 € 1 435,20 € 1 435,20 €
22/05/2008

A reporter 112 539,00 € 82 574,27 € 21 160,43 € 103 734,70 € 8 804,30 €
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

Report 112 539,00 € 82 574,27 € 21 160,43 € 103 734,70 € 8 804,30 €

Taux : Départ :
SI0004 Eskad site internet

50,00%
Linéaire 2 ans

6 293,68 € 6 293,68 € 6 293,68 €
01/01/2008

Total 208000 13 469,68 € 13 469,68 € 13 469,68 €

215400 Matériel

Taux : Départ :
MEO0001 ZE COMMstructure g

33,33
Linéaire 3 ans

3 522,22 € 3 522,22 € 3 522,22 €
20/11/2009

Taux : Départ :
MEO0002 Photo pyramides Niko

33,33
Linéaire 3 ans

599,00 € 599,00 € 599,00 €
25/02/2010

Taux : Départ :
MEO0003 PIX mania Camescop

33,33
Linéaire 3 ans

513,46 € 513,46 € 513,46 €
10/01/2012

Taux : Départ :
MEO0004 UHER cie Bande hock

20,00%
Linéaire 5 ans

7 340,00 € 4 261,28 € 1 468,00 € 5 729,28 € 1 610,72 €
06/02/2017

Taux : Départ :
MEO0005 Impact Market - Arche

25,00%
Linéaire 4 ans

4 085,62 € 771,73 € 1 021,41 € 1 793,14 € 2 292,48 €
29/03/2019

Total 215400 16 060,30 € 9 667,69 € 2 489,41 € 12 157,10 € 3 903,20 €

218100 Installations et age

Taux : Départ :
AAI0003 Baticat - parquet au li

25,00%
Linéaire 4 ans

7 884,00 € 1 888,88 € 1 888,88 € 5 995,12 €
16/01/2020

Taux : Départ :
AAI0004 Baticat - lignes réseaux

25,00%
Linéaire 4 ans

6 071,00 € 1 408,13 € 1 408,13 € 4 662,87 €
27/01/2020

Taux : Départ :
AAI0005 Baticat creation cloiso

25,00%
Linéaire 4 ans

1 998,00 € 462,04 € 462,04 € 1 535,96 €
28/01/2020

Total 218100 15 953,00 € 3 759,05 € 3 759,05 € 12 193,95 €

218300 Matériel de bureau

Taux : Départ :
INFO0002 CEFAR Compax

33,33
Linéaire 3 ans

1 760,34 € 1 760,34 € 1 760,34 €
01/11/2007

A reporter 152 606,32 € 100 295,98 € 27 408,89 € 127 704,87 € 24 901,45 €
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Code
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

Report 152 606,32 € 100 295,98 € 27 408,89 € 127 704,87 € 24 901,45 €

Taux : Départ :
INFO0003 Fnac caméra PANAS

33,33
Linéaire 3 ans

992,61 € 992,61 € 992,61 €
06/06/2008

Taux : Départ :
INFO0006 Artdeelight Dell Vostro

33,33
Linéaire 3 ans

880,55 € 880,55 € 880,55 €
08/04/2013

Taux : Départ :
INFO0007 Artdeelight nouveau s

20,00%
Linéaire 5 ans

1 910,50 € 1 910,50 € 1 910,50 €
13/08/2013

Taux : Départ :
INFO0008 Grosbill ASUS vivo bo

33,33
Linéaire 3 ans

511,79 € 511,79 € 511,79 €
26/09/2013

Taux : Départ :
INFO0009 Artdeelight - optilex 3

33,33
Linéaire 3 ans

976,22 € 976,22 € 976,22 €
12/02/2014

Taux : Départ :
INFO0010 Fnac - apple mbp - (g 

33,33
Linéaire 3 ans

2 492,92 € 2 492,92 € 2 492,92 €
28/03/2014

Taux : Départ :
INFO0011 I CONCEPT mac cto 

33,33
Linéaire 3 ans

2 666,16 € 2 666,16 € 2 666,16 €
06/05/2014

Taux : Départ :
INFO0012 Artdeelight - switch 19

33,33
Linéaire 3 ans

609,47 € 609,47 € 609,47 €
04/06/2015

Taux : Départ :
INFO0013 Artdeelight latitude 33

33,33
Linéaire 3 ans

894,52 € 894,52 € 894,52 €
15/09/2015

Taux : Départ :
INFO0014 ARTDEELIGHT - latit

33,33
Linéaire 3 ans

1 027,80 € 1 027,80 € 1 027,80 €
09/02/2016

Taux : Départ :
INFO0015 ARTDEELIGHT - leno

33,33
Linéaire 3 ans

760,00 € 760,00 € 760,00 €
02/03/2016

Taux : Départ :
INFO0017 I CONCEPT-Mac book

33,33
Linéaire 3 ans

2 253,10 € 2 253,10 € 2 253,10 €
23/05/2016

Taux : Départ :
INFO0018 Artdeelight Latitude E

33,33
Linéaire 3 ans

1 044,59 € 1 044,59 € 1 044,59 €
13/08/2016

A reporter 169 626,55 € 117 316,21 € 27 408,89 € 144 725,10 € 24 901,45 €
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

Report 169 626,55 € 117 316,21 € 27 408,89 € 144 725,10 € 24 901,45 €

Taux : Départ :
INFO0019 Artdeelight Dell 3560 

33,33
Linéaire 3 ans

880,80 € 747,05 € 133,75 € 880,80 €
15/06/2017

Taux : Départ :
INFO0020 Ardeelight Lattitude 3

33,33
Linéaire 3 ans

1 022,44 € 625,77 € 340,81 € 966,58 € 55,86 €
28/02/2018

Taux : Départ :
INFO0021 Visual impact - Camer

25,00%
Linéaire 4 ans

3 870,00 € 1 722,69 € 967,50 € 2 690,19 € 1 179,81 €
20/03/2018

Taux : Départ :
INFO0022 FNAC - Ordi MPB 13 -

33,33
Linéaire 3 ans

1 603,51 € 668,13 € 534,50 € 1 202,63 € 400,88 €
01/10/2018

Taux : Départ :
INFO0023 I Concept Mac Book

33,33
Linéaire 3 ans

1 826,88 € 443,19 € 608,96 € 1 052,15 € 774,73 €
09/04/2019

Taux : Départ :
INFO0024 FNAC HPPavillon 15 -

33,33
Linéaire 3 ans

950,00 € 116,11 € 316,67 € 432,78 € 517,22 €
19/08/2019

Taux : Départ :
INFO0025 Artdeelight HP proboc

33,33
Linéaire 3 ans

1 289,30 € 71,63 € 429,77 € 501,40 € 787,90 €
31/10/2019

Taux : Départ :
INFO0026 Artdeelight HP Proboc

33,33
Linéaire 3 ans

1 126,68 € 55,29 € 375,56 € 430,85 € 695,83 €
08/11/2019

Taux : Départ :
INFO0027 Artdeelight  HP probo

33,33
Linéaire 3 ans

1 066,80 € 266,70 € 266,70 € 800,10 €
01/04/2020

Taux : Départ :
INFO0028 Artdeelight  Dell Vostro

33,33
Linéaire 3 ans

1 273,62 € 318,40 € 318,40 € 955,22 €
01/04/2020

Taux : Départ :
INFO0029 Apple Mac RFB MBA 

33,33
Linéaire 3 ans

969,00 € 242,25 € 242,25 € 726,75 €
01/04/2020

Taux : Départ :
INFO0030 I Concept CTO macb

33,33
Linéaire 3 ans

2 349,05 € 97,88 € 97,88 € 2 251,17 €
16/11/2020

Taux : Départ :
INFO0031 I Concept CTO macb

33,33
Linéaire 3 ans

3 416,68 € 139,20 € 139,20 € 3 277,48 €
17/11/2020

A reporter 191 271,31 € 121 766,07 € 32 180,84 € 153 946,91 € 37 324,40 €
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

Report 191 271,31 € 121 766,07 € 32 180,84 € 153 946,91 € 37 324,40 €

Taux : Départ :
INFO0032 I Concept CTO macb

33,33
Linéaire 3 ans

2 313,40 € 94,25 € 94,25 € 2 219,15 €
17/11/2020

Taux : Départ :
INFO0033 Iconcept MacBook pro

33,33
Linéaire 3 ans

2 625,45 € 192,05 € 192,05 € 2 433,40 €
12/10/2020

Taux : Départ :
INFO0034 Iconcept MacBook pro

33,33
Linéaire 3 ans

2 625,45 € 192,05 € 192,05 € 2 433,40 €
12/10/2020

Taux : Départ :
INFO0035 I Concept MacBook pr

33,33
Linéaire 3 ans

2 045,35 € 15,15 € 15,15 € 2 030,20 €
23/12/2020

Taux : Départ :
INFO0036 I Concept Ipad 10.2 1

33,33
Linéaire 3 ans

562,36 € 4,17 € 4,17 € 558,19 €
23/12/2020

Taux : Départ :
INFO0037 Video Plus Sony Cam

33,33
Linéaire 3 ans

681,60 € 5,05 € 5,05 € 676,55 €
23/12/2020

Taux : Départ :
INFO0038 Video Plus Sony Cam

33,33
Linéaire 3 ans

3 186,00 € 23,60 € 23,60 € 3 162,40 €
23/12/2020

Taux : Départ :
INFO0039 Video Plus Epson vid

33,33
Linéaire 3 ans

1 260,00 € 9,33 € 9,33 € 1 250,67 €
23/12/2020

Total 218300 55 724,94 € 23 230,43 € 5 307,60 € 28 538,03 € 27 186,91 €

218400 Mobilier

Taux : Départ :
MOBI0001 Grimaldi - mobilier gall

25,00%
Linéaire 4 ans

2 700,00 € 432,90 € 675,00 € 1 107,90 € 1 592,10 €
28/12/2015

Taux : Départ :
MOBI0002 CTD Stand Parapluie

50,00%
Linéaire 2 ans

1 134,00 € 1 134,00 € 1 134,00 €
30/09/2016

Total 218400 3 834,00 € 1 566,90 € 675,00 € 2 241,90 € 1 592,10 €

Total général 210 404,92 € 123 332,97 € 33 391,49 € 156 724,46 € 53 680,46 €
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Désignation
Amort.

économiques
antérieurs

Dotations
économiques de

l'exercice

Amort.
économiques au

31/12/2020

Valeur nette
comptable

08/03/2021

Fédération Française de Hockey

Etat des amortissements économiques
31/12/2020au

Tenue de compte : EURO

Valeur
acquisition

Exercice du
au

01/01/2020
31/12/2020

205000 Logiciels 105 363,00 € 75 398,27 € 21 160,43 € 96 558,70 € 8 804,30 €

208000 Site FFH 13 469,68 € 13 469,68 € 13 469,68 €

215400 Matériel 16 060,30 € 9 667,69 € 2 489,41 € 12 157,10 € 3 903,20 €

218100 Installations et ag 15 953,00 € 3 759,05 € 3 759,05 € 12 193,95 €

218300 Matériel de burea 55 724,94 € 23 230,43 € 5 307,60 € 28 538,03 € 27 186,91 €

218400 Mobilier 3 834,00 € 1 566,90 € 675,00 € 2 241,90 € 1 592,10 €

Total général 210 404,92 € 123 332,97 € 33 391,49 € 156 724,46 € 53 680,46 €
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6.1.3 Coût d’emprunt 

 

Notre entité n’intègre aucun coût d’emprunt à l’actif. 

 

 

6.1.4  Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
 
Les biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés ne sont pas amortis. En 
cas de perte de valeur, la valeur nette comptable de l’actif immobilisé est ramenée à la valeur 
actuelle par le biais d’une dépréciation. 
 
 

 Actif circulant 

6.2.1 Stocks et en cours 

La valeur brute des stocks est déterminée de la manière suivante :  

— Marchandises : 8 858.71€ 

DTN : 777€ 

Communication : 6 776.71€ 

Développement : 1 305.00€ 

 

 

6.2.2 Créances, dont reçues par legs ou donations / dépréciations 

 

 Créances reçues par legs ou donations 
 
A la date d’acceptation, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés : 
• dans le compte « Créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs 
bancaires, les actifs financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés jusqu’à la 
date de réception des fonds ou de transfert des titres. 
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 Charges constatées d’avance et écart de conversion actif 
 
Les charges constatées d’avance significatives sont les suivantes : 
 
 

Extrem it Gascom 01-01* 15-03-21        303.25 € 

CCA Axa Resoluo Asso 01-01*30-04-21        344.21 € 

CPA Axa Bris Machine 01-01*31-05-21        69.39 € 

CCA Matmut voiture 01-01*31-03-21        178.98 € 

CCA Axa Multirisq info 1-1*30-06-21        525.38 € 

Extrem It assistance 01-01 * 31-07        924.70 € 

CCA Talkspitit  Abt  14/05/20*14/05/21        558.90 € 

CCA Talkspitit  Abt  19/05/20*14/05/21        15.93 € 

CCA Dartfish lic video 1-1*30-06-21       1 226.40 € 

CCA Dartfish lic video 1-1*30-06-21       4 393.20 € 

CCA CRC 01-01 * 09-06-21        266.48 € 

CCA Terrains sports janv-oct 21        106.67 € 

CCA Xerox loc photocopieur - janv 21        664.80 € 

CCA Document Store 01-01*28-02-21        
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  Tableau des dépréciations de l’Actif 
 

 

Nom des clients 

Créances douteuses 
Base 

provision 
Taux Motif Provision pour dépréciation 

Début 
exercice 

Réglements Irrecovrable 
Devenues 
douteuses 

Fin exercice H.T. % 
Dépréciation         

(*) 
Début 

exercice 
Dotation Reprise Fin exercice 

FIT ET VOUS 24000       24000,00 24000 75% litige sur accord   18000   18000,00 

Irelande 1229,88       1229,88 1229,88 50% litige sur accord   614,94   614,94 

CD78 2500       2500,00 5000 50% concordat   2500   2500,00 

Jacuzzi 7399,32       7399,32   100% litige sur accord   7399,32   7399,32 

Ville Touquet 3050       3050,00   100% litige sur accord   3050   3050,00 

CA Montrouge - R J  2850       2850,00 2850 75% concordat   2137,5   2137,50 

NAUCICA 4000       4000,00   100% litige sur accord   4000   4000,00 

NGE 3000       3000,00   100% concordat   3000   3000,00 

PAY BY PHONE  34749,9       34749,90   100% litige sur accord   34789,9   34789,90 

Primagaz 23629,6       23629,60   100% litige sur accord   23629,6   23629,60 

red bull 5581,84       5581,84   100% litige sur accord   5581,84   5581,84 

Slip français 3000       3000,00   100% litige sur accord   3000   3000,00 

creps chatenay 2457       2457,00   100% concordat       0,00 

Touquet AC 5000       5000,00 5000 50% concordat   2500   2500,00 

surpal 5000       5000,00   100% concordat   5000   5000,00 

TOTAL 132684,24 0,00 0,00 0,00 132684,24 34969,58 21,00 0,00 2369,85 115203,10 2369,85 115203,10 
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 Fonds propres  
 
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise. 
 

 Fonds propres sans droit de reprise  
 
Les fonds propres sans droit de reprise correspondent à la mise à disposition définitive d’un 
bien ou de numéraire au profit de l’entité. Ils sont la contrepartie de biens ou de fonds qui ne 
peuvent être repris ni par leurs apporteurs, ni par les membres de l’entité. Ce n'est le cas 
échéant qu'à la liquidation de l'entité qu'ils feront l'objet d'un traitement spécifique (l'apport à 
une autre entité ayant le même objet le plus fréquemment). 
 
 

 

Libellé 
Solde au début de 

l’exercice 
Augmentation Diminution 

Solde à la fin 
de l’exercice 

Fonds propres statutaires     

- Report à nouveau -607 044.30€ 43 031.07€  -564 013.23€ 

-      

Fonds propres complémentaires     

- Legs et donations avec contrepartie d’actifs 
immobilisés 

    

-      

- Autres apports sans droit de reprise     
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 Dettes 
 

 

 Produits constatés d’avance 
 

A la clôture de l’exercice la variation du poste par rapport à l’exercice précédent s’explique ainsi  

 

Produits constatés d'avance   2019  2020 

Produits divers constatés d'avance  4 500.00 €  6 334.00 € 

Licences constatées d'avance  205 274.92 €  162 097.95 € 

Droit Adhésion constatées avances  102 280.00 €  89 890.00 € 

Engagements constatés d'avance  33 567.50 €  21 322.50 € 

Pensions constatées d'avance  89 652.00 €  70 090.08 € 

Cot arbitrages constatées d'avance  18 020.00 €  13 260.00 € 

     

 Total 453 294.42 €  362 994.53 € 
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 État des échéances des créances et des dettes, mention de celles garanties par des suretés réelles, à la clôture de l’exercice 

 
 
 

 
Créances (a) 

M
o

n
ta

n
t 
b

ru
t Liquidité de l'actif  

 
 

 
Dettes (b) 

M
o

n
ta

n
t 
b

ru
t Degré d'exigibilité du passif 

É
c

h
é

a
n

c
e
s
 à

 

1
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n
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u

 

p
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É
c

h
é
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n

c
e

s
 à

 

p
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s
 

1
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a
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Échéances 

 
à
 p

lu
s
 1

 

a
n

 e
t 

5
 

a
n

s
 a

u
 

p
lu

s
 

 
à
 p

lu
s
 5

 

a
n

s
 

Créances de l'actif immobilisé : 

Créances rattachées à des participations 

Prêts (1) Autres 

Créances de l'actif circulant : 

Créances Clients et Comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations  

Autres 

Charges constatées d'avance 

 
 
 
 
 
 
 
76 944.55€ 
 
 
 
 
25 587.21€ 
38128.42€ 

 
 
 
 
 
 
 
76 944.55€ 
 
 
 
 
25 587.21€ 
38128.42€ 

 Emprunts obligataires c onvertibles 
(2)(3) 

Autres emprunts obligataires (2)(3) 

Emprunts (2) (3) et dettes auprès des 
établissements de crédit ( 3 ) dont : 

- à  1 an au maximum à l'origine 

- à plus de 1 an à l'origine 
 
Emprunts et dettes financières divers (2) (3) 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 

Dettes des legs ou donations  

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés 

Autres dettes (3) 

Produits constatés d'avance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
150 000€ 
 
 
 
253 739.38€ 
 
 
39 001.37€ 
 
72 772.50€ 
 
 
362 994.53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
253 739.38€ 
 
 
39 001.37€ 
 
72 772.50€ 
 
 
362 994.53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
150 000€ 

 

TOTAL 140660.18€ 140660.18€  TOTAL 442 740.75€ 292 740.75€ 150 000€  

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 
Prêts récupérés en cours d'exercice 

   (2) Emprunts souscrits en cours d’exercice 
Emprunts remboursés en cours d’exercice 

(3) Dont ..... garanties par des suretés réelles 
(indication des postes concernés) 
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7 Informations relatives au Compte de résultat 
 
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce 
qui concernent les opérations spécifiques qui suivent : 

— présentation des produits d’exploitation (cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations 
des fonds dédiés) ; 

— Présentation des charges (aides financières, reports en fonds dédiés) ; 

— Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en 
nature 

7.1.1 Tableau de suivi du traitement des dettes provisionnées pour congés à payer 

 

 

 

 Produits du compte de résultat  
 

7.2.1 Cotisations 

 

 Cotisations sans contrepartie 
 
 
Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation 
à l’assemblée générale, la réception de publication ou la remise de biens de faible valeur. 
 
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.  
 

 Cotisation Total 61 365.00 € 

Cotisation fédérale 756032 28 700.00 € 

Cot arbitrage 756071 32 665.00 € 

 
 
 
 

7.2.2 Ventes de biens et de services 
 
Les ventes de biens et services peuvent être ainsi détaillées : 
 

 Ventes boutiques FFH : 822.50€ 

 Prestations de formation : 4819.32€ 
 

 

 

 Ventes de prestations de services dont parrainages 

 

7.2.2.1.1 Parrainage des entreprises 
 
Le parrainage est un soutien financier apporté à l’entité par une personne physique ou morale 
comportant une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire. 
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Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d’une part 
du prix de vente d’un article ou d’un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de 
mécénat soit la forme de parrainage selon les termes de la convention. 

 

7.2.3 Produits de tiers financeurs 

 Concours publics et subventions d’exploitation 
 

7.2.3.1.1 Concours publics 
 
Un concours public est une contribution financière apportée par une autorité administrative en 
application d’un dispositif législatif ou réglementaire (par opposition à la subvention, attribuée 
de façon facultative et objet d’une décision particulière). 
Les concours publics comprennent : 
• les contributions financières d’une autorité administrative qui ne sont pas des subventions ; 
• les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur. 
Ils sont comptabilisés en produit au compte « Concours publics » en fonction des modalités 
propres au dispositif concerné. 
 
 

7.2.3.1.2 Subventions 
 
Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d’attribution de la 
subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en 
produits. 
Les conventions d’attributions de subvention comprennent généralement des conditions 
suspensives ou résolutoires. Tant qu’une condition suspensive persiste, la subvention ne peut 
être comptabilisée en produits.  
Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte 
d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion 
d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la 
réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la  contribution au développement 
d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces 
actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé 
bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 
individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent 
Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser 
l’insuffisance de certains produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges 
d’exploitation.  
Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l’acte 
d’attribution de la subvention par l’autorité administrative. 
La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a pu être 
utilisée conformément à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans le compte de 
charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention 
d’exploitation ». 
La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture 
de l’exercice en produits constatés d’avance. 
Les risques d’indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour risques 
et charges » 
 

7.2.3.1.3 Tableau des subventions et concours publics 
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Nature du concours 
ou de la subvention 

Union 
européenne 

Etat 
Collectivités 
territoriales 

Caisse 
d’allocations 

familiales 
Autres 

Concours publics      

Subvention 
d’exploitation 

 771 669.33€ 13241.58€  7553.67€ 

Subvention 
d’investissement 

     

 

 Ressources liées à la générosité du public 

7.2.3.2.1 Dons manuels (dont abandon de frais par les bénévoles) 
 
 

Dons 756500  51 930.82 € 

 

Le poste « dons manuels » comprend notamment 

— Les dons manuels monétaires dont le fait générateur est l’encaissement, enregistrés au fur 
et à mesure de leur collecte. 

— Le montant total des abandons de frais (comptabilisés en charges par nature) par les 
bénévoles, soit 8.5K€ /13.8K€ l’exercice précédent  

 

 

7.2.3.2.2 Mécénat 
 
Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une 
personne physique à une action ou une activité d’intérêt général. 
Le montant octroyé au titre d’une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un 
compte « Mécénats » à la signature de la convention. 
Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux exercices ultérieurs est 
comptabilisée en produits constatés d’avance. 
 
Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d’une part du 
prix de vente d’un article ou d’un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de 
mécénat soit la forme de parrainage selon les termes de la convention.  

Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature 
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7.2.4 Autres produits 

Les autres produits d’un montant de 758 725.86€ regroupent les recettes suivantes : 

Autres produits  Total 758 725.86 € 

Droit d'Adhésion  756010 201 650.00 € 

licences  756011 379 163.68 € 

Droits d' Engagements  756051 69 975.00 € 

Engagements Clubs FEH  756052  250.00 € 

Amendes  756061 2 430.00 € 

Cotisations logiciels FFH CVF  756080 19 941.60 € 

Licence Vidéo Dartfish  756090 5 100.00 € 

Particip stagiaires pôles  756300 69 597.92 € 

Particip stagiaire France  756310  260.00 € 

Participation Equipes Etrangéres  756330 5 760.00 € 

Participations Frais FFH  756360 5 600.00 € 

 

 

 

 Charges du compte de résultat 
 

7.3.1 Achats de marchandises et variation des stocks 

7.3.2 Autres Achats et charges externes 

  

 

 

  

Autres charges   Total 355 572.78 € 

Frais divers de gestion courante   658000  42.99 € 

Part regionale licences   658001 64 329.40 € 

FFH aide aux polistes   658008 37 040.00 € 

     

Part Régionale droit Adhésion   658010 49 822.50 € 

ffh aide aux clubs-ligues   658019 29 601.58 € 

Organisation championnat de zone   658100 30 395.50 € 

Organisation compet internationale   658130 13 169.30 € 

Pension Chatenay   658500 56 146.69 € 

Pension wattignies   658600 75 024.34 € 

Pertes gestion courante   658800  0.48 € 
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7.3.3 Impôts, taxes et versements assimilés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.3.4 Salaires et traitements, charges sociales 

 

 

Charges du personnel Total  345 318.92 € 

 Salaires et traitements   290 789.08 € 

Salaires appointements 641100  284 015.19 € 

Congés payés 641200  6 773.89 € 

Indemnité de Licenciement 641410   

 Charges sociales   54 529.84 € 

Urssaf 645100  31 833.88 € 

Mutuelle 645200  2 451.40 € 

Retraites Mederic 645300  9 315.22 € 

Humanis prévoyance 645350  1 508.40 € 

Tickets restaurants 645800  6 210.00 € 

cartes de transport 645810  1 341.77 € 

Médecine du travail 647500   340.00 € 

Charges sociales sur CP 648200  1 529.17 € 

 

 

7.3.5 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
 
Les dotations aux dépréciations comprennent celles relatives aux legs ou donations et les 
dépréciations des actifs acquis au moyen de la générosité du public. 
 

Amort. sur immobilisations Total  33 391.49 € 

Dot aux immobilisation 
incorporelles 681110  21 160.43 € 

Dot/amort. immobilisations 
corporelles 681120  12 231.06 € 

 

Impôts, taxes et vers/ assimilés   6 859.35 € 

Taxes diverses 631000  86.00 € 

Taxes / salaires 631100  

Formation Continue 631300 2 642.95 € 

Impôts locaux 635300 4 130.40 € 
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 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de 

résultat  

 Produits à recevoir 

 

Produits à 
recevoir 468700 

 
25 587.21 € 

 

 

 Produits et charges imputables à un autre exercice 

 

Produits sur exercice antérieur  772000  1 012.26 € 

Charges sur exercices antérieurs  672000  16 034.10 € 

 

 Charges et produits exceptionnels 

 

Produits except. /opé. gestion  771000   147.80 € 

Pdts execpt sur exercice antérieur  772000  1 012.26 € 

     

Produits cessions immobilisation 
corporelle  775200   300.00 € 

 

Charges excep. /opération gestion 671000   11.28 € 

Pénalités de retard 671100   293.00 € 

Amendes routières 671200   900.00 € 

 

 Transferts de charges 

 

Transfert de charge 791000 44 941.37 € 

 

 

 Honoraires des commissaires aux comptes 

 

—  — CAC 1 — CAC 2 

— Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 11 179.50€ —  

— Au titre d’autres prestations  —  —  

— Honoraires totaux 11 179.50€ —  
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8 Informations relatives à l’effectif 

 

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie. 

 

 Personnel salarié 

Cadres 5 

Agents de maîtrise et Techniciens  

Employés 7 

Ouvriers  

Total 12 
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9 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan 

 Engagements financiers donnés et reçus 

 

Nature d’engagements Donnés Reçus 

Avals   

Cautionnements   

Garanties  10 006€  

Créances cédées non échus   

Garanties d’actif et de passif   

Clauses de retour à meilleure fortune   

Engagements consentis  l’égard d’entités liées   

Engagements en matière de pensions ou d’indemnités 

assimilées 
 

 

Engagements assortis de sûretés réelles   

Engagements pris fermes sur titres de capital et non-

inscrits au bilan 
 

 

Engagements résultant de contrats qualifiés de 

« portage » 
 

 

Engagements consentis de manière conditionnelle   

 

 

………… . 
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